
 

 

  
 
 

La présente fiche est remise à titre d’information et constitue un 
descriptif synthétique et technique de la prestation proposée. 

Seul le contrat définitif et les conditions générales de vente qui lui sont 
annexées régiront les rapports entre la CCI Nord-Isère et son client. 
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REFERENT HARCELEMENT 
Mener à bien votre mission dans le cadre du CSE 
Cette formation permettra à votre référent(e) désigné (e ) par votre CSE, d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en 

matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes. 
 

 

Objectifs et 
compétences 
visées 

   - Appréhender les notions d’agissement sexiste, de harcèlement sexuel et d’agression 

  - Différencier les comportements assimilables à du harcèlement aux autres 

  - Connaitre les obligations et moyens du référent pour mener à bien ses actions 

  - Mener un entretien 

 

Prérequis  Aucun prérequis n'est exigé pour suivre cette formation 

 

Durée 

Lieu 

 7 heures / 1 jour  

Villefontaine 

 

Tarif  350,00 € par stagiaire 

(non assujetti à la TVA) 

 

Public  Membres du CSE 

 

Organisation de 
la formation 

 Groupe / Cours collectif 

 

 

Moyens et 
méthodes 
pédagogiques 

 - Nombreux exercices pratiques et études de cas, 

 - Alternance d'apports théoriques et d'applications pratiques. 

 

Evaluation  Evaluation continue sur l'ensemble de la session 

Suivi  Emargement 

 

Validation / 
Certification 

 Attestation de compétences 

 

Effectif  Mini 3    Maxi 12 

 

https://www.ccinordisere.fr/sites/g/files/mwbcuj1006/files/2022-11/CGV_occigene-formations-CCI_FORMATION.pdf
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Intervenant(e)  Formation animée par un consultant formateur expert dans ce domaine.  Tous nos consultants formateurs 

répondent aux normes exigées par notre système qualité. 

(Informations sur le formateur disponibles sur simple demande) 

 

Programme  Définitions des notions 

  - Définition des concepts d'agissement sexiste, de harcèlement sexuel et d'agression. 

  - Cadre légal et le risque juridique. 

  - Comportements assimilables à du harcèlement. 

  - Comportements fréquents rencontrés dans les jurisprudences. 

  - Conséquences du harcèlement sexuel et/ou des agissements sexistes sur les victimes. 

 La mission du/de la référent(e) harcèlement sexuel 

  - Obligation de nommer un(e) référent(e) harcèlement sexuel et agissements sexistes. 

  - Mission du/de la référent(e). 

  - Moyens dont dispose le/la référent(e) pour sa mission. 

  - Obligations du/de la référent(e). 

 Les principales actions possibles 

  - Actions de prévention : information et formation du personnel. 

  - Actions d'urgence : recours au droit d'alerte. 

  - Formaliser un plan d'actions. 

 La conduite d'entretiens et d'enquêtes 

  - Mesures conservatoires possibles pendant l’enquête. 

  - Conduire un entretien avec une victime et des témoins. 

  - Conduire un entretien avec une personne accusée. 

  - Mener une enquête et présenter ses résultats. 

 

Les +  Cette formation peut se faire en Intra ou sur-mesure. 

 

Inscription et 
Délai d’accès 

 L'inscription à une formation est possible jusqu'à 48 heures avant le début de la session en remplissant ce 
bulletin d’inscription http://bit.ly/Formulaire-oCCIgene 

 

Contact  Tel : 04 74 95 24 20 
mail: Occigene-competences@nord-isere.cci.fr 

 

A savoir  Nous mettons tout en œuvre pour favoriser l’accueil et la formation des personnes en situation de 
handicap (locaux, pédagogies adaptées, accompagnement spécifiques, …) 

 

 

 

 

 


